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ACTIVITE EMBALLAGE

CONCEVOIR, DEVELOPPER, OPTIMISER UN 
EMBALLAGE

EXPERTISER
- EN CAS DE DEFAILLANCE
- ALIMENTARITE
- ENVIRONNEMENT

CONTROLER UN EMBALLAGE
– SES PERFORMANCES FONCTIONNELLES
– PAR RAPPORT A LA REGLEMENTATION



 

- Toile de fond
- Cahier des Charges Fonctionnel
- Brainstorming recherche de solution
- Rough

- Conception CAO/PAO (SolidWorks, 
Illustrator, Photoshop)
- Calcul
- Recherche de fournisseurs/sous-traitants

CONCEVOIR



Utilisation d’enceintes respiratoires pour 
identifier les besoins spécifiques à chaque 
produit en terme de proportion gazeuse (% 
O2-CO2-N2) et niveau de perméabilité 
associé.

Résultats : 
- Détermination d’un seul et même 
mélange compatible avec les contraintes de 
durée de longue conservation.
- Définition des caractéristiques des 
matériaux pot + opercule
- Consultation des fournisseurs

DEVELOPPER

Exemple : développement 
d’emballages de fromages



CONTROLER UN EMBALLAGE

SES PERFORMANCES FONCTIONNELLES

Caractéristiques du 
matériau : multicouche

Caractéristiques 
mécaniques.  Notion d’usage

En cours

Mise au point méthodes de mesure de 
la praticité des emballages



EXPERTISER

Pour une entreprise du secteur de la diététique, 
recherche des causes de la présence d’odeurs 
indésirables dans des bidons en matière plastique
– Analyse de la fraction volatile par spectrométrie 

de masse

Conséquences :
• Mise en cause de la qualité des approvisionnements
• « Pression » sur le fournisseur

Pour le compte d’Eco-Emballages : expert national 
sur la réduction à la source des emballages
Conséquences : en moyenne 5% d’économie matière



L ’EMBALLAGE FACTEUR DE 
RISQUES ?

L ’EMBALLAGE FACTEUR DE 
RISQUES ?

ALIMENTARITE DES EMBALLAGES

Produit conditionné
Composition

Activité de l’eau
Matière sèche

Flore

MATERIAU D’EMBALLAGE

-NATURE

-EPAISSEUR

-SURFACE

ATMOSPHERE INTERNE

- COMPOSITION

- HUMIDITE RELATIVE

PERMEABILITE



MATERIAUX AU CONTACT ALIMENTAIRE

� NOTION DE RISQUES
� LES CONTRAINTES REGLEMENTAIRES
� CAS DES MATIERES PLASTIQUES ET VERNIS

LE CONTEXTE



� RISQUE : estimation de la probabilité 
d’apparition d’un danger

� DANGER : tout facteur biologique, chimique 
ou physique qui peut entraîner un risque 
inacceptable pour la santé et la sécurité du 
consommateur ou la qualité du produit

� MESURE PREVENTIVE : ensemble des 
techniques, des méthodes, des actions, qui devrait 
permettre d’éliminer le danger ou de réduire le 
risque à un niveau acceptable

QUELQUES RAPPELS



� Identification et caractérisation du ou 
des danger(s) :

• Toxique (notion de DJA)
• Microbiologique (listéria, salmonelle,…)
• Nutritionnelle (limite de sécurité – AJR)

� Evaluation et caractérisation du ou des 
risques(s) :

• Evaluation de l’exposition au danger
• Caractérisation et quantification du danger 

(données épidémiologiques)

Evaluation de la sécurité ?



� c’est maîtriser les facteurs de risques

� Analyser les dangers c’est répondre 
aux questions « où ?» et « comment ?»

identifier

surveiller

vérifier
corriger

ASSURER LA SECURITE



HACCP

Matières 
premières Production

formulation

conditionnement

Stockage 
distribution

consommateur

Où ?

Comment ?

HACCP dangers physiques, chimiques, microbiologiques

Phase 1 : analyse des dangers Identification des 
dangers potentiels

exposition



LES RISQUES PHYSIQUES
� Plutôt liés aux procédés de fabrication 

d’emballage ou de conditionnement

Identification des dangers 

Poussières et particules

-hygiène des emballages

-Relation avec microbio

-Risques faibles

-Pratiques de fabrication

-Traitement de l’air

Résidus macroscopiques

-verre, métal

-Risques importants 
immédiats

-Pratiques de conditionnement

-Contrôles en ligne 

!



LES RISQUES CHIMIQUES

� Dépendent du matériau d’emballage, de la 

formulation produit, de leur interaction

Identification des dangers

Composés organiques

-plastiques, vernis, colles

-Papiers, cartons

-Monomères, additifs,solvants

-Produits néoformés

-Risques liés aux facteurs dose (DJA) 
et exposition

-Toxicologie à long terme

Composés minéraux

-métal, verre

-Formes ioniques

-Métaux lourds (Pb, Cd)

-Métaux légers (Al ? Sn )

-Risques liés agressivité formule, 
dose, exposition

-Toxicologie à long terme
allergie! !



Identification des dangers

LES RISQUES MICROBIOLOGIQUES

� Dépendent des conditions de fabrication et de 
stockage des emballages Guides de bonnes 
pratiques

� Exigence selon types de formulation et type 
d’utilisation

-hygiène des emballages 

-traitement de l’air

-désinfection

-stérilisation thermique

-ionisation



Analyse des dangers

1- identifier les dangers en terme de gravité et de 
fréquence

Notion de risques

2- identifier les facteurs d’apparition des dangers

Notion de causes à effets

3- identifier les mesures préventives pour 
maîtriser les dangers

Notion de CCPs



Analyse des dangers

Exemple / danger de migration de composé du matériau

1- identifier les dangers : existe-t-il un composé à potentialité 
toxique dans le matériau ? Existe-t-il une DJA, LMS ?

2- identifier les facteurs d’apparition des dangers : coefficient de 
diffusion, épaisseur, nature de la matrice polymère, rapport 
volume/surface, température (process, conditionnement, stockage), 
composition de la formule (matières grasses, solvants,…), réactions 
possibles, temps, exposition / consommateur

3- identifier les mesures préventives: suppression ou diminution de 
la concentration du composé, augmentation de l’épaisseur, 
modification de la matrice polymère, introduction d’une barrière
fonctionnelle, modification du process,…



LES ACTEURS

Différents acteurs travaillent avec les emballages :

• Producteurs matières premières : composition

• Transformateur : procédés de fabrication

• Industries : types de produits, procédés de 
conditionnement

• COMMUNICATION : règles documents 
transmis

LA REGLEMENTATION 



-Rapports entre les différents acteurs, 
professionnels, fabricants, assembleurs, 
distributeurs

-Obligation générale de sécurité (dans les 
conditions d’utilisation normale du produit)

-Nécessité d’appréhender le produit dans sa 
globalité

- Conséquences de toute responsabilité très 
importantes pour l’entreprise 

RESPONSABILITES



Contact emballage/produit

• Concerne plus particulièrement l ’emballage 
primaire

• Plusieurs types de phénomènes peuvent 
apparaître :

- Physiques : usure, abrasion par frottement
- Chimiques : corrosion, échanges ioniques,    

dissolution, réactions chimiques
- Physico-chimiques : perméation, ad-et 

absorption, désorption

• Dépendent du type de matériau et du type de 
produit en contact



MIGRATION

• Migration au sens stricte : c ’est le transfert de 
composés du matériau d ’emballage vers le 
produit. On distingue :
- la migration globale : quantité globale de 

composés sans distinction qui ont migré vers le 
produit

- la migration spécifique : quantité d ’un composé 
bien particulier auquel on s ’intéresse et qui a 
pu migrer

• Migration au sens large : transfert de 
composés dans les deux sens , du matériau 
vers le produit et du produit vers le matériau



TENDANCE ACTUELLE = HARMONISATION

- Une instance administrative (DG-SANCO pour 
l’Europe et DGCCRF pour la France)

- Autorité (AESA pour l’Europe et AFSSA pour la 
France)

- Groupe d’experts mis en place par le conseil de 
l’Europe

REGLEMENTATION



Matériaux et objets concernés :
- Emballages et conditionnements
- Récipients et ustensiles de cuisines
- Matériaux, machines et matériels utilisés dans la production, le

stockage ou le transport des denrées alimentaires
- Tétines et sucettes

Denrées alimentaires concernées :
- produits finis et produits intermédiaires
- Destinés à l’alimentation humaine

Non concernés
- les matériaux d’enrobage
- Les installations fixes de distributions d’eau potable

REGLEMENTATION

LE REGLEMENT N° 1935/2004 du 27/10/2004



NIVEAU EUROPEEN

ETAT DE LA REGLEMENTATION

REGLEMENT EUROPEEN
N° 1935/2004 du 27/10/2004 

(abrogeant les directives 80/850/CEE et 89/109/CEE)
Fixe le domaine d’application et les principes à respecter

Directives spécifiques 
définissant les exigences 

par matériau

Directives spécifiques 
établissant les règles pour 
le contrôle des matériaux



LE PRINCIPE DE BASE

PRINCIPE DE BASE RESTE IDENTIQUE 

L’INERTIEL’INERTIE

« ne pas céder de constituants en quantité 
pouvant présenter un danger pour la santé 

humaine ou de modification inacceptable de 
la composition des aliments ou d’altération 

organoleptiques »



EVOLUTIONS RECENTES

Mais une évolution …

En ce qui concerne les emballages actifs ou 
intelligents  dont la spécificité est de 
libérer des constituants ou d’absorber 
des substances provenant des aliments

• Règlement 1935-2004 : article 4 « exigences particulières 
applicables aux objets et matériaux actifs et intelligents »

• En prévision : le règlement sur les matériaux actifs et intelligents 
destinés au contact des denrées alimentaires devrait être publié. 
Après sa publication les industriels auront 18 mois pour soumettre 
les dossiers d’évaluation des substances qu’ils veulent voir 
approuvées. Les listes positives des matériaux actifs et intelligents 
seront publiées lorsque l’EFSA aura publié toutes leurs applications



LES GRANDES LIGNES

- dresse les LISTES POSITIVES des composés 
autorisés donne les CRITERES DE PURETE  
des matériaux

- définit les LIMITES de migrations globale et 
spécifiques

- décrit les MESURES, ANALYSES et TESTS
- cas particuliers d ’utilisation ( CONTACT 

BUCCAL)
- définit les principes d’étiquetage « pour contact 

alimentaire » + SYMBOLE



- Ne pas induire le consommateur en erreur

- Reprend les directives sur les additifs alimentaires et sur 
l’hygiène « Paquet Hygiène »

- La traçabilité (Règlement 178/2002) devra être assurée à
tous les stades

- Mesures spécifiques à des familles de matériaux en cours 

En attendant, applications des textes existants…

REGLEMENTATION

LE REGLEMENT N° 1935/2004 du 27/10/2004



Matières plastiques et vernis

• Critères à respecter :
– Substances utilisées pour fabriquer le 

matériau autorisées par la liste positive
– Migration globale inférieure à 10 

mg/dm² ou 60 mg/kg de denrées 
alimentaires

– Migrations spécifiques inférieures aux 
LMS

REGLEMENTATION

Nouveau : utilisation possible de modèles prédictifs de la migration



• Textes de base
– Directive 2002/72/CE 
– Directive 2005/79/CE modifiant la 2002/72/CE
– Directive 2007/19/CE modifiant la 2002/72/CE
– Directive 2008/39/CE modifiant la 2002/72/CE
– Arrêté du 9 août 2005
– Arrêté du 2 janvier 2003
– Note d’information 2003-27 et 2004-64
– Fiches matériaux plastiques (DGCCRF) 

annexée à la note 2004-64 révisées en 2008

REGLEMENTATION

Matières plastiques et vernis



REGLEMENTATION

Matières plastiques et vernis
• Evolutions récentes

–Règlement CE n°1895/2005 sur les composés époxydiques (BADGE, 
BFDGE, NOGE)

–Avis du 6/02/06 : Nouvelles lignes directrices de l’AFSSA concernant 
les matériaux plastiques traités par rayonnements ionisants

– Extension des règles à tous les multicouches

� Définition de la barrière fonctionnelle

� Utilisation des matières plastiques recyclées

� Introduction du facteur de réduction des aliments gras

� Clarification des obligations des exploitants

� Transformation des Qm et Qma et LMS

� Ajout d’un simulant pour aliments secs et non gras

� Conditions essais pour les utilisations en four et micro onde



REGLEMENTATION

Matières plastiques et vernis
En cours : Projet P.I.M. (Plastic Implementation Measure)
La Commission Européenne travaille actuellement à la  mise à jour et à la 
consolidation des dispositions règlementaires applica bles aux matières 
plastiques destinées au contact avec les aliments. Ce projet, qui s'intitule 
PIM pour "Plastic Implementation Measure", prévoit, notamment, de faire 
évoluer les dispositions suivantes

- élargissement et précisions données sur le domaine  d'application de la 
législation européenne ;
- clarification et précisions apportées sur les moda lités à utiliser pour 
démontrer la conformité des matériaux aux critères r equis ;
- modifications des modalités de contrôle de la migr ation : Certaines 
dispositions seront à l'avenir décrites dans un guid e, et non plus dans la 
législation proprement dite (afin, notamment, de fa ciliter les mises à jour). 
Des changements sont envisagées dans les modalités de réalisation des 
essais de migration (simulants à utiliser, températur e et durée des essais) 

La consolidation des textes permettra de regrouper les différentes directives 
existantes qui s'appliquent actuellement aux matièr es plastiques (Directives 
n°2002/72/CE, n°2004/1/CE, n°2004/19/CE, n°2005/79/C E, 
n°2007/19/CE , n°2008/39/CE, n°82/711/CEE, n°93/8/CEE , n°97/48/CE, 
n°85/572/CEE, n°78/142/CEE, n°80/766/CEE et n°81/432 /CEE). 



Autres matériaux

• Des Directives spécifiquessur certains matériaux:
céramiques, caoutchoucs et élastomères, matières 
plastiques, pellicules de cellulose régénérée

• Absencede Directive spécifique sur le verre, les 
métaux (Règlement 242/2004 CE sur étain 
inorganique dans aliments en conserve <200 
mg/kg), les papiers et cartons

• Pour le Bois : Directive 76/79 (transposée par 
décret 94-647)modifiée par 91/173, 91/338, 
91/339 sur l’interdiction du pentachlorophénol
dans le traitement du bois destiné au contact 
alimentaire



Autres matériaux
• Papier-carton: en l’absence de directive 

spécifique, un « GUIDE DE BONNES 
PRATIQUES » a été élaboré par la profession :
- inventaire des produits et des constituants
- fabrication et transformation
- maîtrise des dangers
- exigences de pureté
- attestation d ’aptitude au contact alimentaire
- stockage et expédition

Guide de bonnes pratiques

Le Conseil de l’Europe travaille sur un projet de lign es 
directrices sur les métaux et alliages utilisés comme matériaux 
destinés à entrer en contact des denrées alimentaires



PROCEDURE 

Si nouvelle substance : Demande d’autorisation auprès de 
l’autorité compétente : DGCCRF

-Dossier technique à fournir

-Accusé de réception sous 15 jours par l’autorité 
compétente

-Avis de l’autorité sous 6 mois (+ 6mois au maximum)

-Publication aux états membres (sauf confidentialité)

-Les matériaux et objets concernés par la réglementation 
sont accompagnés d’une déclaration écrite attestant de la 
conformité selon les règles en vigueur (voir modèle ANIA)

-Si aucune mesure spécifique, les dispositions nationales 
existantes s’appliquent.



Les outils de veille

Exemple requête veille CASIMIR

..\EMBALLAGE\cours emballage\ESEPAC 
2009\bulletin 2008 2009.pdf

LNE www.contactalimentaire.fr

CEE www.foodcontactmaterials.com/

INRA/ SAFE FOOD PACKAGING 
PORTAL
�����������	
��
���������



MERCI DE VOTRE ATTENTION

ET A VOTRE DISPOSITION POUR DES QUESTIONS

Jacques Thébault- jthebault@casimir.org


